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Lot 3

594 m²
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Lot 3

594 m²
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71 m²

Lot 2
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LÉGENDE :

00.00 Cotation entre points

Borne OGE nouvelle décalée

OGED

Borne OGE existante 

OGE

Borne OGE nouvelle 

OGE

Périmètre du lot

Périmètre du permis d'aménager

Accès au PA

Placette d'entrée

Places de stationnement visiteurs

Création d'une voie de desserte par servitude

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN

Plan dressé par Fabrice ILTIS

Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G.

 89, Boulevard de la Paix à VANNES (56000)

Tél. : 02.97.47.23.48.

Email : vannes@ag2m56.fr

Commune de PLESCOP

PLAN DE VENTE - Lot n°2

Avenue du Général de Gaulle

Plan de situation
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Echelle : 1000

Plan dressé par Fabrice ILTIS

Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G.

 89, Boulevard de la Paix à VANNES (56000)

Tél. : 02.97.47.23.48.

Email : vannes@ag2m56.fr

Article L115-4 du Code de l'Urbanisme :

(Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015).

"Toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un

terrain indiquant l'intention de l'acquéreur  de construire un immeuble à usage d'habitation ou à

usage mixte d'habitation et professionnel  sur ce terrain mentionne si le descriptif  de ce terrain

résulte d'un bornage.

Lorsque le terrain est un lot de lotissement, est issu d'une division effectuée à l'intérieur  d'une zone

d'aménagement  concerté par  la personne publique ou privée chargée de l'aménagement  ou est

issu d'un remembrement réalisé par  une association foncière urbaine, la mention du descriptif  du

terrain résultant du bornage est inscrite dans la promesse ou le contrat."

Echelle : 1/250Dossier n° V22028 - Mai 2023

Descriptif du terrain :

Lot n°2

Section AC n°341

Superficie : 656 m²

Surface de plancher : 350 m²

PA n° 56 158 22 Y0001 du  02 Août 2022


